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PROPOSITION PRESENTEE PAR LA POLOGNE

Article 93

Obligation générale concernant la reconnaissance
[et l'exécution] des arrêts

Les Etats Parties prennent les mesures législatives nécessaires pour

reconnaître, dans leur droit interne, les arrêts rendus par la Cour aux fins

d'établir les antécédents pénaux de la personne condamnée et à d'autres fins,

conformément à leur droit national.




